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2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies par la présente Convention,

applique des règles juridiques identiques ou voisines de celles 
d'un ou de plusieurs

Etats non contractants peut, à tout moment, déclarer que la Convention ne s'appliquera

pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les parties 
ont leur établissement

dans ces Etats.

3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclaration a été 
faite en vertu du

paragraphe précédent devient par la suite un Etat contractant, 
la déclaration mentionnée

aura, à partir de la date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur à

l'égnrd de ce nouvel Etat contractant, les effets d'une déclaration 
faite en vertu du

paragraphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant s'y associe 
ou rasse une

déclaration unilatérale à titre réciproque.

Article 95

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instrument de ratification,

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, qu'il ne sera pas lié par l'alinéa b)

du paragraphe 1 de l'article premier de la présente Convention.

Article 96

Tout Etat contractant dont la législation exige que les contrats de vente 
so.ent

conclus ou constatés par écrit peut à tout moment déclarer, conformément à

l'article 12, que toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxieme

partie de la présente Convention autorisant une forme autre que la forme, crite 
pour la

conclusion, la modification ou la résiliation amiable d'un contrat de vente, ou pour

toute offre, acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès 
lors

que l'une des parties a son établissement dans cet Etat.

Article 97

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Convention 
lors de la signature

sont sujettes à confirmation lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclarations, seront 
faites par écrit

et formellement notifiées au dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l'entrée en vigueur de 
la présente

Convention à l'égard de l'Etat déclarant. Cependant, les déclarations dont le

dépositaire aura reçu notification formelle après cette date prendront 
effet le premier

jour du mois suivant l'expiration d'un délai de six mois à coopter de la date de leur
récoption par le dépositaire. Les déclarations unilatérales et réciproques faites en

vertu de l'article 94 prendront effet le premier jour du mois suivant 
1 expiration d'une

Periode de six mois après la date de la réception de la dernière déclaration par le

dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la présente Convention peut à tout
oment la retirer par une notification formelle adressee par écrit au dépositaire. 

Ce

retrait prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une 
période de six

e01s après la date de réception de la notification par le dépositaire.


